
Présentation de l’application mobile : Sport Sans Violence 

 

Diaporama n°1 : Introduction  

Avant toute chose, l’application est téléchargeable sur les stores google play (android) 

et sur l’App store (Itunes) et elle est totalement GRATUITE !  

Il vous suffit simplement de taper le nom de l’application dans la barre de recherche 

google puis de cliquer vers les liens de téléchargements pour acquérir l’application SSV sur 

votre téléphone.  

De plus, cette application s’adresse à l’ensemble du mouvement sportif (joueur, 

parent, dirigeant, arbitre, éducateur, bénévole…). Chacun peut voir une utilité à cette 

application simple et intuitive.   

Diaporama n°2 : Présentation générale  

L’application Sport Sans Violence a plusieurs fonctions. Notamment quatre grandes 

fonctionnalités qui constituent le cœur de l’application.   

- La première concerne le recensement. L’onglet « signaler » permet de recenser les actes 

de Fair-Play ainsi que les actes de violence sur un territoire défini. 

- La deuxième fonction « communiquer » permet aux clubs/ comités/ ligues de réaliser des 

actions/animations de sensibilisation lors d’événements sportifs.  

- La troisième fonction « sensibiliser » permet aux utilisateurs (éducateurs, bénévoles, 

parents, etc…) d’avoir accès à des supports pédagogiques téléchargeables comme des 

quiz, mini-jeux et des séances d’animation sportive.  

- La quatrième fonction « agenda » permet de retrouver tous les évènements labellisés 

« Sport Sans Violence » sur le territoire de la région Centre Val de Loire.   

- Le bouton Facebook permet d’accéder à la page Facebook « Sport Sans Violence Val de 

Loire » et de suivre l’actualité du dispositif (photos, articles de presse…)  

Diaporama n°3 : Fonction n°1 

L’enjeu de l’application est de permettre aux bénévoles, joueurs, arbitres, éducateurs, 

dirigeants, aux parents et aux spectateurs de pouvoir signaler en direct les violences, les actes 

de discrimination et les incivilités observées lors des manifestations à caractère sportif 

(matchs, tournois, réunions, entraînements…) de façon tout à fait anonyme. 

La déclaration se réalise par l’intermédiaire d’un petit questionnaire très simple et 

intuitif qui prend à peine 3 minutes.  



Les données recueillies permettent de réaliser un recensement à l’échelle de la Région 

Centre Val-de-Loire et de mieux percevoir quels sont les sports les plus touchés, les violences 

les plus courantes et le type d’acteurs concernés par les actes observés. Ce recensement doit 

permettre de mieux cibler le travail de la commission "Sport Sans Violence" qui œuvre pour 

lutter contre les incivilités et sensibiliser le grand public à cette thématique.   

Vous pouvez aussi déclarer sur l’application les actes de Fair-Play observées lors d’un 

événement sportif. Le recensement de ses actes permettra d’organiser un challenge Fair-Play 

et de récompenser les clubs, bénévoles, joueurs, éducateurs faisant preuve d’un 

comportement exemplaire.   

Diaporama n°4 : Fonction n°2 

La commission "Sport Sans Violence", via le CDOS 41, s’engage à mettre à disposition 

des clubs sportifs lors d’une rencontre ou d’une manifestation sportive des supports de 

communication permettant de sensibiliser, promouvoir et communiquer sur le Sport Sans 

Violence. Trois packs pourront être proposés au club pour que ceux-ci correspondent à leurs 

besoins et au lieu de la manifestation sportive. En retour le club s’engagera à communiquer 

autour de cette action par l’intermédiaire de différentes actions (communication sur l’action, 

prise de photo etc…)  

Trois packs sont proposés aux utilisateurs de l’application : 

Un pack extérieur : 2 grandes banderoles, 20 t-shirts SSV, un texte de sensibilisation et un 

protocole type. 

Un pack intérieur : 2 banderoles, 20 t-shirts SSV, un texte de sensibilisation et un protocole 

type. 

Un pack forum : 1 kakemono, une petite banderole et deux affiches Sport Sans Violence 

Le CDOS accompagne les associations tout au long de l’action et s’adapte aux besoins 

de celles-ci.   

Diaporama n°5 : Fonction n°3  

Pour mieux accompagner les acteurs du mouvement sportif, vous retrouverez dans la 

rubrique « sensibiliser » des outils pédagogiques comme des quiz, des mini-jeux et des 

séances d’animation sportive pour sensibiliser les jeunes aux thématiques du Sport Sans 

Violence. Différents thèmes en lien avec la problématique sont abordés comme le respect des 

règles, les discriminations et les incivilités… 

Ces supports simples et ludiques sont disponibles sur l’application et sont à destination 

des éducateurs, des bénévoles, des animateurs ou encore des enseignants. Ils sont accessibles 

et téléchargeables en un seul clic.   



Diaporama n°6 : Autres informations  

Vous pouvez également suivre l’actualité (articles de presse, photos…) du dispositif et 

de l’application Sport Sans Violence sur la page Facebook « Sport Sans Violence Val de Loire ».  

Vous pouvez aussi vous informer sur les prochains événements Sport Sans Violence 

dans la rubrique « agenda » et ainsi voir chaque week-end s’il y a un événement sportif 

labellisé « Sport Sans Violence » près de chez vous.  

Enfin, si vous avez des questions, vous pouvez contacter le référent Sport Sans Violence 

via l’onglet « contacter-nous ». Il pourra vous renseigner et répondre à toutes vos 

interrogations.   

Conclusion :  

Le CDOS peut également mettre à disposition gratuitement des affiches (posters) Sport 

Sans Violence aux Clubs, Comités, ligues qui souhaitent communiquer sur le dispositif. Pour 

cela, n’hésitez pas à contacter Adrien Brucker (Référent Sport Sans Violence) par mail : 

sportsansviolence41@gmail.com ou par tel : 02 54 42 95 60.  
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